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Il devrait y avoir, d’ici un an,
une cartographie régionale
des zones favorables à l’im-

plantation des parcs éoliens,
bâtie sous l’autorité des préfets.
Une première esquisse serait
disponible dès l’hiver prochain.
C’est ce qu’a annoncé vendredi
28 mai Barbara Pompili, la mi-
nistre de la Transition écologi-
que. Une circulaire pose cette
obligation noir sur blanc.
Comme ses homologues, la
préfète de la Nouvelle-Aqui-
taine, Fabienne Buccio, va ainsi
devoir rassembler l’ensemble
des acteurs – la Région, les com-
munes, les intercommunalités,
les associations, les dévelop-
peurs de l’énergie éolienne –
pour tracer des zones où les
mâts pourraient être dressés à
l’avenir. Cette future carte ne se-
ra toutefois pas contraignante,
indique le ministère.

On souhaite bien du courage
à Fabienne Buccio tant le sujet
est éruptif dans certaines par-
ties du territoire régional. La
Dordogne, par exemple, où
nombre d’associations locales
efficacement fédérées s’op-
posent farouchement à l’arri-
vée des éoliennes. Le feu vert
préfectoral à un projet fait tous-
ser dans le secteur de la Double,
à l’Ouest du département. En

Charente-Maritime et en Cha-
rente, des élus manifestent aus-
si leur lassitude face à la multi-
plication des projets alors que
la grosse partie sud de la région
(Gironde, Dordogne, Lot-et-Ga-
ronne, Landes, Pyrénées-Atlan-
tiques) ne compte pas une
seule éolienne en fonctionne-
ment.

Le tempo des régionales
L’initiative de Barbara Pompili
n’a rien d’inédite. Des zones de
développement de l’éolien ont
vu le jour à l’échelon local au fil
des deux premières décennies
du millénaire. Elles se sont en-
suite effacées derrière des
« schémas régionaux éoliens »
qui ont été attaqués devant les
juridictions administratives.
Celui de l’Aquitaine – c’était

avant la fusion des Régions – a
été retoqué par le tribunal ad-
ministratif de Bordeaux en 2015.
En fait, les zones favorables à
l’éolien sont connues. Les zones
d’exclusion également.

L’intention de la ministre est
autre aujourd’hui. Lors de sa

conférence de presse, elle s’est
clairement placée sur le terrain
politique en citant Xavier Ber-
trand, le président des Hauts-
de-France, et Marine Le Pen qui
pourfendent l’éolien terrestre. 

Sur ce sujet, la course à l’écha-
lote bat son plein entre la droite
et l’extrême droite à l’approche
du scrutin régional du mois
prochain. « Beaucoup
cherchent à polémiquer et à cli-

ver. Je parle de campagnes de
désinformation, de ‘‘fake
news’’ », a insisté Barbara Pom-
pili.

Celle-ci part du principe que
les Français, dans leur grande
majorité, ont une bonne image
de l’éolien. Cette impression
globale ne dit rien des opposi-
tions sur le terrain. « Je crois à
un développement de l’éolien
plus concerté », a ajouté Barba-

ra Pompili. Son ministère vient
de diffuser une brochure « vrai/
faux » sur cette énergie qui rela-
tivise son impact sur la biodi-
versité. Il y a quelques jours, la
Société française pour l’étude
et la protection des mammi-
fères a diffusé l’avis contraire.
Selon les scientifiques, les éo-
liennes sont désastreuses pour
les populations de chauve-sou-
ris.

Pompili en défense des éoliennes
La ministre de la Transition écologique a annoncé la mise en chantier de cartes régionales sur l’implantation
des éoliennes. Une manière de reprendre la main face aux attaques de la droite et du RN sur le sujet
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